
©Selor 2006 |Disclaimer |Sitemap |1 user(s) connected

Home Contact Sitemap Nouvelles Mon Selor

Login  | Nl
Accueil > Déjà 
fonctionnaire?

Déjà fonctionnaire ? 

Depuis votre nomination, vous avez déjà acquis beaucoup d’expérience 
et vos centres d'intérêts ont peut-être évolué. Vous aimeriez acquérir de 
nouvelles aptitudes ou avancer dans votre carrière. L’administration 
fédérale vous offre différentes possibilités à cet effet.

Marché interne

Les agents statutaires peuvent changer de travail et de service au sein de
l’administration fédérale. Vous pouvez poser votre candidature
spontanément ou réagir aux offres d'emploi du marché interne.

> en savoir plus

Mesures de compétences

Ces épreuves permettent de déterminer dans quelle mesure vous 
disposez des compétences nécessaires pour exercer votre travail de 
manière appropriée. La participation est volontaire. Si vous réussissez, 
vous recevez une allocation de compétences. Les mesures de 
compétences s'appliquent tant aux collaborateurs statutaires qu’aux 
collaborateurs contractuels.

> en savoir plus

Sélections de carrière

Vous débutez dans une fonction liée à un niveau ou à un diplôme
déterminé. Au cours de votre carrière, vous pouvez toutefois évoluer vers 
des fonctions d’un niveau supérieur. Seuls les agents statutaires peuvent 
participer aux sélections de carrière.

> en savoir plus

Formation 

En tant que fonctionnaire fédéral, vous pouvez vous épanouir et vous 
perfectionner de manière continue. Vous pouvez acquérir gratuitement de 
nouvelles compétences à l’Institut de Formation de l’Administration 
fédérale (IFA) et ce pendant les heures de bureau. 

> en savoir plus

Liens intéressants 

l www.belgium.be > fonctionnaires 
l communautés
l régions
l le site web du fonctionnaire: www.fedramagazine.be
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